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Regeste
CLASSEMENT DE LA PROCÉDURE, VOL{DROIT PÉNAL}, APPROPRIATION ILLÉGITIME | 137 CP, 139 CP, 319 CPP (CH)
Erwägungen
E. 1
Les parties peuvent attaquer une ordonnance de classement rendue par le ministère public en application des art. 319 ss CPP dans les dix jours devant l’autorité de recours (art. 322 al. 2 et 396 al. 1 CPP ; cf. art. 20 al. 1 let. b CPP) qui est, dans le canton de Vaud, la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [Loi d’introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009 ; RSV 312.01] ; art. 80 LOJV [Loi d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; RSV 173.01]). Interjeté dans le délai légal auprès de l’autorité compétente, par la partie plaignante qui a la qualité pour recourir (art. 382 al. 1 CPP), et satisfaisant en outre aux conditions de forme prescrites (art. 385 al. 1 CPP), le recours est recevable.
E. 2.1
Le recourant invoque la violation du principe « in dubio pro duriore » ; il reproche au Procureur d’avoir fait une appréciation erronée des faits en retenant qu’il aurait consenti à l’enlèvement de ses garages, alors qu’aucune preuve ne corroborerait ce fait, qui ne résulterait que d’un accord oral. Il estime que ses propres déclarations, relatives au vol de ses garages, ont été constantes et corroborées par le témoin [...]. Quant aux déclarations du prévenu, elles ne seraient pas crédibles : en effet, après que celui-ci se serait approprié les garages mobiles, il lui aurait envoyé le 2 février 2017 un rappel de facture, avec des intérêts moratoires et des frais de poursuite, ce qui indiquerait qu’il n’avait pas convenu de se satisfaire desdits garages pour solder sa facture ; en outre, il n’aurait pas retiré le commandement de payer qu’il lui aurait fait notifier ; enfin, il souligne que l’état de fait retenu par le Procureur retient que le paiement devait être effectué d’ici à la fin de l’année.
E. 2.2
Selon l’art. 319 al. 1 CPP, le ministère public ordonne le classement de tout ou partie de la procédure lorsqu’aucun soupçon justifiant une mise en accusation n’est établi (let. a), lorsque les éléments constitutifs d’une infraction ne sont pas réunis (let. b), lorsque des faits justificatifs empêchent de retenir une infraction contre le prévenu (let. c), lorsqu’il est établi que certaines conditions à l’ouverture de l’action pénale ne peuvent pas être remplies ou que des empêchements de procéder sont apparus (let. d) ou lorsqu’on peut renoncer à toute poursuite ou à toute sanction en vertu de dispositions légales (let. e). L’art. 319 al. 2 CPP prévoit encore deux autres motifs de classement exceptionnels (intérêt de la victime ou consentement de celle-ci au classement). De manière générale, les motifs de classement sont ceux « qui déboucheraient à coup sûr ou du moins très probablement sur un acquittement ou une décision similaire de l'autorité de jugement » (Message du Conseil fédéral relatif à l'unification du droit de la procédure pénale du 21 décembre 2005, FF 2006 pp. 1057 ss, spéc. 1255). Un classement s'impose donc lorsqu'une condamnation paraît exclue avec une vraisemblance confinant à la certitude. La possibilité de classer la procédure ne saurait toutefois être limitée à ce seul cas, car une interprétation aussi restrictive imposerait un renvoi en jugement, même en présence d'une très faible probabilité de condamnation (ATF 138 IV 86 consid. 4.1.1 ; TF 1B_272/2011 du 22 mars 2012 consid. 3.1.1). Le ministère public est tenu d’engager l’accusation si une condamnation apparaît plus vraisemblable qu’un acquittement. Il s’impose aussi, en principe, de renvoyer le prévenu en jugement, en particulier dans les cas de délits graves, lorsqu’un acquittement paraît aussi vraisemblable qu’une condamnation, la compétence de statuer sur la matérialité des faits reprochés au prévenu ou sur leur illicéité appartenant au juge, et non au ministère public, lorsque les preuves recueillies laissent subsister un doute (ATF 143 IV 241 consid. 2.2.1 et les références citées, JdT 2017 IV 357). Le ministère public doit classer la procédure s’il apparaît au contraire, sur la base de faits assez clairs pour qu’il n’y ait pas lieu de s’attendre à une appréciation différente de l’autorité de jugement (ATF 143 IV 241 précité consid. 2.3.2), qu’un renvoi aboutirait selon toute vraisemblance à un acquittement. Le Tribunal fédéral déduit de ces principes que, lorsque l’on se trouve en présence de déclarations contradictoires (situation dans laquelle c’est « la parole de l’un contre la parole de l’autre »), sans qu’il soit possible de dire d’emblée que les déclarations de l’une des parties sont moins crédibles que celles de l’autre, le prévenu doit en principe être renvoyé en jugement. Il doit notamment en aller ainsi en cas d’infractions qui auraient été commises « entre quatre yeux », sans preuves matérielles pour corroborer la version présentée par l’une ou l’autre des parties. En pareille situation, le ministère public ne peut renoncer à dresser un acte d’accusation que si le plaignant adopte pendant son audition un comportement inconciliable avec ses déclarations, qui les rende moins crédibles, ou si, pour une autre raison, une condamnation apparaît d’emblée peu probable (ATF 143 IV 241 précité consid. 2.2.2 et les références citées). Enfin, le constat selon lequel aucun soupçon justifiant une mise en accusation n’est établi (art. 319 al. 1 let. a CPP) suppose que le ministère public ait préalablement procédé à toutes les mesures d’instruction pertinentes susceptibles d’établir l’existence de soupçons suffisants justifiant une mise en accusation (CREP 10 mai 2016/305 et les références citées).
E. 2.3
Selon l'art. 137 CP (Code pénal suisse du 21 décembre 1937; RS 311.0), celui qui, pour se procurer ou procurer à un tiers un enrichissement illégitime, se sera approprié une chose mobilière appartenant à autrui sera puni d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire, en tant que les conditions prévues aux art. 138 à 140 ne seront pas réalisées (ch. 1). L'acte d'appropriation signifie tout d'abord que l'auteur incorpore économiquement la chose ou la valeur de la chose à son propre patrimoine, pour la conserver, la consommer ou pour l'aliéner ; il dispose alors d'une chose comme propriétaire, sans pour autant en avoir la qualité. L'auteur doit avoir la volonté, d'une part, de priver durablement le propriétaire de sa chose, et, d'autre part, de se l'approprier, pour une certaine durée au moins. Il ne suffit pas que l'auteur ait la volonté d'appropriation, celle-ci devant se manifester par un comportement extérieurement constatable (ATF 129 IV 223 consid. 6.2.1 p. 227 ; ATF 121 IV 25 consid. 1c p. 25 ; ATF 118 IV 148 consid. 2a p. 151 s.). Il n'y a pas d'appropriation si d'emblée l'auteur veut rendre la chose intacte après un acte d'utilisation. Elle intervient cependant sans droit lorsque l'auteur ne peut la justifier par une prétention qui lui soit reconnue par l'ordre juridique (Corboz, Les infractions en droit suisse, vol. I, 3 e éd. 2010, n. 11 ad art. 137 CP).  Sur le plan subjectif ensuite, l'auteur doit avoir agi intentionnellement : il sait ou accepte que la chose appartient à autrui et a la volonté, au moins à titre éventuel, de l’incorporer à son patrimoine (Corboz, op. cit., n. 14 ad art. 137 CP et les références). Aux termes de l'art. 139 ch. 1 CP, celui qui, pour se procurer ou procurer à un tiers un enrichissement illégitime, aura soustrait une chose mobilière appartenant à autrui dans le but de se l’approprier sera puni d’une peine privative de liberté de cinq ans au plus ou d’une peine pécuniaire. La soustraction supprime le pouvoir de disposition de l’ayant droit. Elle constitue une violation de sa sphère d’influence qui se traduit par le transfert de la chose sortant du domaine de possession du titulaire. L’auteur doit agir contre la volonté de l’ayant droit ; ce facteur est décisif, puisque le consentement de la victime empêche que l’acte soit conforme à l’énoncé de fait légal (Pozzo, Droit pénal, partie spéciale,
E. 2.4
En l’occurrence, il n’est pas contesté que le prévenu a donné l’ordre à des employés de l’entreprise G.________ AG, dont il est le président du conseil d’administration avec signature individuelle, d’aller chercher à Yvonand et de ramener à Saint-Antoine les trois garages mobiles, et que ceux-ci se sont exécutés le 23 décembre 2016 ; il n’est pas non plus contesté que ces garages mobiles étaient à l’origine des choses mobilières appartenant à autrui, soit au plaignant. Les éléments constitutifs objectifs du vol que sont la soustraction d’une chose mobilière appartenant à autrui sont donc réunis. G.________ invoque toutefois qu’il a agi conformément à la volonté du plaignant ; lors d’une conversation téléphonique, X.________ aurait accepté la proposition du prévenu de donner les trois garages à G.________ pour solder la dette de 7'128 fr. que cette société avait contre lui. Le prévenu invoque ainsi l’existence d’une dation en paiement du prévenu en faveur de la société. Il y a dation en paiement (« datio in solutum » ou « an Zahlungsstatt ») lorsqu’un créancier et un débiteur conviennent d’une prestation différente de celle qui était due, en prévoyant que le débiteur, en fournissant cette prestation, se libère de l’obligation initiale (TF 6B_1349/2016 du 29 mars 2018 consid. 2 ; TF 4A_407/2010 du 17 novembre 2010 consid. 2.2 et les réf.). Si une telle dation en paiement a été convenue, la propriété des garages a été transférée à la société et la dette a été éteinte dès la remise de l’objet ; dans ce cas, il ne pourrait y avoir la commission d’un vol. Dans le cas d’espèce, il ressort des pièces produites que, contrairement à ce que plaide le recourant, un contrat de transport prévoyant le transport de trois garages mobiles de Zurich à Yvonand, moyennant un paiement au comptant (« bar ») de 7'128 fr. (ramené à 7'000 fr.), a été conclu entre lui-même et la société G.________ AG ; le recourant a du reste signé un bulletin de livraison en ce sens et, comme il ne s’était pas exécuté lors de la livraison, une facture lui a été ensuite adressée par la société, puis un rappel, puis un courriel faisant état de trois promesses orales du recourant – non tenues – de s’acquitter à court délai de ladite dette. Le recourant n’est donc pas du tout crédible quand il soutient que la dette n’était payable qu’à la fin de l’année 2016. Si tel avait été le cas, la société n’aurait pas envoyé de facture, puis des rappels, sans que le recourant ne proteste fermement que ceux-ci ne correspondaient pas à ce qui avait été initialement convenu. Or, à réception de la facture, du rappel et du courriel comminatoire de la comptable de la société faisant état des multiples promesses orales de sa part non tenues, le recourant n’a absolument pas réagi, en particulier pour répondre à la société que ses courriers étaient erronés quant à la date d’exigibilité de la dette et diffamatoires quant à l’allégation de promesses mensongères de sa part. Ce n’est qu’après qu’il avait déposé une plainte pénale que le recourant a invoqué l’existence d’une procédure concordataire et la prétendue incidence de cette procédure sur la date d’exigibilité de la dette. En outre, s’il ressort certes d’une pièce produite par le recourant le 20 décembre 2017 qu’il a fait l’objet depuis 2015 d’une procédure de sursis concordataire qui s’est conclue par l’homologation par un tribunal régional bernois (étant précisé que, pour ce tribunal, le recourant était domicilié à Signau, canton de Berne) d’un concordat le 27 septembre 2016 (P. 16/1), pour des dettes d’au moins 283'678 fr. 75, il n’est pas avéré que cette circonstance ait été mentionnée lors des pourparlers transactionnels ; du reste, si tel avait été le cas, la société se serait indubitablement renseignée sur la solvabilité du recourant et, également, se serait enquise auprès du commissaire ou du juge du concordat sur la faculté du recourant de conclure valablement, soit sans leur concours, un contrat du type de celui qui était en train de se négocier entre les parties (cf. art. 298 LP [Loi fédérale sur la poursuite pour dettes et faillite du 11 avril 1889 ; RS 281.1]). Dans ces conditions, le contrat de transport risquait manifestement de ne pas être conclu. Il n’est donc pas étonnant que le recourant n’ait pas fait état de cette procédure de sursis concordataire auprès de sa cocontractante. En revanche, de l’avis de la cour de céans, les déclarations du prévenu sont entièrement crédibles. Celles relatives au contenu du contrat, au déroulement de la livraison (lors de laquelle le paiement aurait dû être fait au comptant au chauffeur), aux multiples promesses de paiement du recourant non tenues, aux tentatives de le contacter vainement par téléphone, sont corroborées, jusque dans leurs détails, par des pièces au dossier. Les arguments du recourant qui tendent à remettre en cause cette crédibilité sont sans consistance : le témoignage de [...] n’apporte rien à cet égard ; quant au courrier du 2 février 2017, il ne s’agit manifestement pas d’une facture, pour les motifs invoqués par le prévenu, à savoir qu’elle ne comporte pas l’adresse d’X.________, ni le numéro de compte client, ni la signature d’un représentant de la société ; quant au fait que le prévenu n’aurait pas retiré la poursuite qu’il aurait fait notifier au recourant, on ne voit pas en quoi il entamerait la crédibilité du prévenu ; en effet, dès lors que le recourant prétend qu’il n’y pas eu de dation en paiement, et que la société détient illicitement les trois garages en cause, on ne saurait reprocher à celle-ci de maintenir sa poursuite. La société n’a donc pas eu un comportement contradictoire. Certes, le contenu de la conversation téléphonique que le prévenu dit avoir eue en décembre 2016 avec le recourant, et que ce dernier nie, ne peut être établi, si ce n’est indirectement, par l’audition – par exemple – de la comptable et des chauffeurs de l’entreprise auxquels le prévenu a dû expliquer les motifs du déplacement des trois garages mobiles d’Yvonand à Saint-Antoine. Toutefois, compte tenu de l’absence de crédibilité du plaignant, et du fait qu’il a menti à de très nombreuses reprises à la société durant l’année 2016 sur sa volonté et sa possibilité d’acquitter la dette en cause (sachant qu’il était sous le coup d’une procédure de sursis concordataire pour des dettes de près de 300'000 fr.), et de la totale crédibilité du prévenu, la cour de céans estime qu’il faut tenir une condamnation du prévenu par l’autorité de jugement pour exclue, voire très peu probable.
E. 3
En définitive, le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté sans échange d’écritures (art. 390 al. 2 CPP) et l’ordonnance attaquée confirmée. Les frais de la procédure de recours, constitués en l’espèce du seul émolument d’arrêt (art. 422 al. 1 CPP), par 1’430 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; RSV 312.03.1]), seront mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est rejeté. II. L’ordonnance du 26 février 2018 est confirmée. III. Les frais d'arrêt, par 1’430 fr. (mille quatre cent trente francs), sont mis à la charge d’X.________. IV. L’arrêt est exécutoire. Le président :               La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Laurence Noble, avocate (pour X.________), - Me Rahel Bruhwiler, avocate (pour G.________), - Ministère public central, et communiqué à : ‑ M. le Procureur de l’arrondissement du nord vaudois, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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